
Reçu pour Don 
L’AS Vanséenne,  

BP 52, 07140 LES VANS, 

Affiliée à la Fédération Française de Football sous le n° 515643 

représentée par son Président M. Albert AUBERT, 

Reconnait avoir reçu un versement selon les modalités suivantes 

Montant : ……………… par : 

Chèque n° …………. Emis par la banque  …………………….. 

En espèces                                                                                . 

de la part de 

……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 
Reçu établi en 2 exemplaires pour faire valoir ce que de droit et accepté par les 2 parties.  
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